
REPÉRAGE ET SCOLARISATION

DES ENFANTS PRÉSENTANT UN 
TROUBLE DU 
NEURODÉVELOPPEMENT

26 mars 2022



• Création des centres 
ressource autisme 
(CRA) 

• Élaboration des 
premières 
recommandations 

1er plan autisme

2005-2007

• Préparation des 
Recommandations HAS

• Recommandations de 
diagnostic pour les 
adultes

2ème plan autisme

2008-2012 • Structuration du 
parcours  de prise en 
charge des TSA

• Développement de 
places et de services

3ème plan autisme

2013-2017

LA STRATÉGIE NATIONALE POUR 

L’AUTISME

AU SEIN DES TROUBLES DU 

NEURO-DÉVELOPPEMENT

2018-2022

26/03/2022



Agir avec et pour les personnes, à tout âge et dans tous les domaines

1. Remettre la science au cœur de la politique 

publique et développer la recherche d’excellence

2. Intervenir précocement auprès des enfants 

présentant des différences de développement

3. Rattraper le retard en matière de scolarisation

des enfants autistes, et permettre à tous les 

enfants d’aller à l’école

4. Mettre fin à la relégation des adultes autistes

5. Mieux accompagner les familles

101 MESURES

5
ENGAGEMENTS 

PRIORITAIRES
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TSA
Premiers signes avant 18 

mois

Diagnostic avant 3 ans

TDAH
Premiers signes vers 18 mois

Diagnostic à partir de 5 ans

TSLA
Premiers signes à 3 ans

Diagnostic à partir de 6 ans
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Repérage diagnostic

Moyenne actuelle : 

autour de 5 ans
Moyenne actuelle :  

de 6 à 11 ans
Moyenne actuelle : 

de 9 à 10 ans

À nuancer selon la sévérité des troubles et la complexité des situations (comorbidités)



Enjeux des 

plateformes de 

coordination et 

d’orientation

PCO
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Diagnostiquer 
plus tôt pour 

infléchir la trajectoire 
développementale

Supprimer au 

maximum les 
restes à charge 

pour les familles

Garantir une 
bonne 

coordination
des interventions

Orienter à la fin 
du parcours vers les 

soins et 
accompagnements 

les plus adaptés



Circuit des plateformes de coordination et 
d’orientation TND
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• Le médecin de 
première ligne 
remplit le guide 
du repérage avec 
la famille

• Et envoie à la 
PCO du 
formulaire 
d’adressage

Repérage 

• Structures ligne 2 
et/ou libéral avec 
forfait (bilans et 
interventions)

• Accompagnement 
des familles (MDPH, 
école)

Coordination d’un 
parcours de bilan et 

d’intervention précoce 
par une PCO 

• Synthèse des 
bilans et RCP

• Formalisation 
d’un 
diagnostic 

Réunions de 
coordination 

pluridisciplinaire 

• Fin de parcours 
PCO

• Ou adressage 
CRA  ou autres 
centres experts 
(ligne 3)

• Ou orientation en 
ESMS (MDPH)

• Ou suivi en ville 
ou en structure 
sanitaire 

Orientation  



État des lieux au 25 février
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➔ 76 PCO ouvertes

➔ 20.000 enfants admis

➔ 17.000 forfaits

0 – 6 ans

2 territoires pionniers:

➔Côtes d’Armor

➔Occitanie 

(Occitadys)

➔Plusieurs régions 

prêtes à démarrer

7 – 12 ans
Freins :

• Difficulté à mobiliser des 

professionnels libéraux

sur tous les territoires

• Rémunération

• Formalisation des 

diagnostics

• Articulation entre les 2 

niveaux 



État des lieux au 25 février
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➔ 76 PCO ouvertes

➔ 20.000 enfants admis

➔ 17.000 forfaits

0 – 6 ans Leviers :

• Favorise l’installation de 

professionnels 

(psychomotriciens, 

ergothérapeutes)

• Structure la concertation 

avec les écoles

• Soutien aux familles

2 territoires pionniers:

➔Côtes d’Armor

➔Occitanie 

(Occitadys)

➔Plusieurs régions 

prêtes à démarrer

7 – 12 ans
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AESH individuel 

ou mutualisé
PIAL

SESSAD
Ou libéraux

ULIS
UEMA

DAR

UEEA

Unité 
d’enseignement

AESH : accompagnant d’élève en 

situation de handicap

DAR : dispositif d’autorégulation

IME : institut médico-éducatif

PIAL : pôle inclusif 

d’accompagnement localisé

UEEA : unité d’enseignement 

élémentaire autisme

UEMA : unité d’enseignement 

maternel autisme

SESSAD : service d’éducation 

spéciale et d’aide à domicile

Les enfants autistes sont orientés par la 
MDPH vers la forme de scolarité la mieux 

adaptée à leur situation

« [Le service public de l’éducation] veille à la scolarisation inclusive de tous 

les enfants, sans aucune distinction. » CODE DE L’ÉDUCATION – Article L 111-1
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101 postes de 

professeurs 

ressources TSA

Des ressources 

spécifiques pour les 

enseignants
Cap école inclusive

Une offre 

importante de 

formation continue

Enseignement supérieur

• Procédure PARCOURS 

SUP personnalisée

• Réseau Aspie Friendly

• Formation des enseignants

Simplification des 

règles 

d’aménagement 

des examens
Élèves et 

étudiants 

avec un 

TND
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https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive.html


jose.puig@pm.gouv.fr


